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Les ESSENTIELS
              pour une

   CANDIDATURE
           RÉUSSIE

PENSEZ À METTRE À JOUR  
VOTRE MAIL ÉGALEMENT SUR VOTRE  

ESPACE MON MANPOWER

Pour profiter au mieux de tous nos services en ligne, sécuriser 
nos échanges et être informé(e) des nouveautés.

Une adresse e-mail valide, placée en haut de votre CV 
pour être bien visible du recruteur, est essentielle. 

• �Soyez simple et efficace, évitez les surnoms ou  
les appellations trop fantaisistes. Pour être crédible,  
l’idéal est de l’écrire sous la forme de vos prénom  
et nom, par exemple, marie.martin@gmail.com

• �Si vous ne savez pas quel hébergeur  
choisir, nous vous conseillons de créer 
simplement et gratuitement votre  
adresse sur Gmail.

• �Faites ressortir les éléments clés de votre parcours.

• Mettez en avant vos qualités qui correspondent au poste.

• Relisez-vous pour supprimer les fautes d’orthographe.

DES COORDONNÉES VISIBLES  
ET VALIDES

UN CV ACCROCHEUR ET PRÉCIS
POUR LE PLUS D’IMPACT POSSIBLE !



Il faut bien distinguer vos comptes et profils :
• professionnels : LinkedIn et Twitter,
• ��personnels : Facebook, Instagram, Pinterest et 

Snapchat, qui peuvent cependant servir de vitrine de  
vos savoir-faire en fonction de vos compétences.

Favorisez :
• La visibilité et l’attractivité.
• �L’harmonisation de vos profils  

(ex : même photo sur tous les réseaux).
• L’actualisation régulière de vos infos.
• �Le partage de contenus en lien avec vos intérêts 

professionnels.

BIEN CHOISIR SES RÉSEAUX SOCIAUX 
EN FONCTION DE SES OBJECTIFS

L’entretien permet aux deux parties d’échanger et de 
cerner son interlocuteur. Préparez votre argumentation et 
vos questions pour être plus persuasif, et n’hésitez pas à 
vous mettre en valeur !

• �Justifiez votre intérêt pour le poste et l’entreprise en vous 
renseignant sur cette dernière.

• �Donnez une bonne image de vous en soignant votre 
tenue et votre attitude.

• �Détendez-vous et respirez un grand coup !

UN ENTRETIEN BIEN PRÉPARÉ

Le premier réflexe de tous recruteurs sera de  
vous “googliser”. Vous êtes-vous déjà 
intéressé à l’image que vous renvoyez via  
les réseaux sociaux ?

Pour éviter les mauvaises surprises, faites  
le test et tapez vos prénom et nom dans un 
moteur de recherche pour découvrir votre 
identité numérique.

Supprimez ou privatisez ainsi les contenus 
qui vous semblent inappropriés !

SOIGNEZ VOTRE E-RÉPUTATION

Exprimer votre motivation peut prendre différentes 
formes (lettre manuscrite ou digitale, email, ...). 
C’est important pour vous différencier aux yeux du 
recruteur et donc favoriser l’obtention d’un entretien. 

• �Pour être efficace, son contenu doit être personnalisé, 
engageant et convainquant.

L’EXPRESSION DE VOTRE  
MOTIVATION
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Au premier trimestre 2020, d’après le Baromètre des 
perspectives d’emploi ManpowerGroup, le secteur de 
l’industrie manufacturière connait une forte augmentation  
de ses projets de recrutement !

Pour simplifier et accompagner votre 
quotidien, accédez aux nombreux 
services sur votre espace personnel via 
l’application Mon Manpower.

INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE :  
LES RECRUTEMENTS SONT  
EN HAUSSE

APPLI MON MANPOWER

DEVENEZ NOTRE MEILLEUR(E) 
AMBASSADEUR(DRICE) !

Coordonnées des principaux organismes et institutions FASTT (Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire) : www.fastt.org 
- FAFTT (Fonds d’Assurance Formation du Travail Temporaire) : www.faftt.fr - Prévoyance : www.interimairesprevoyance.fr - 0 974 507 507 
- CCE Manpower : 01 77 61 21 30, www.ccemanpower.com. Les Comités d’Entreprise : Siège : 01 57 66 27 39, contact@cesiegemanpower.fr 
- IDF : 01 53 25 06 52 - Lyon : 04 78 89 22 36, contact@cesudestmanpower.com - Lille : 03 20 52 09 73, cemanpowernord@orange.fr - 
Strasbourg : 03 88 79 34 52, manpower.c.e@wanadoo.fr - Nantes : 02 51 83 70 71, info@ce-ouest-manpower.com - Toulouse :  
05 61 49 30 00, contact@cemanpowersudouest.com. Les CHSCT : Basse-Normandie : sec.chsct.basse.normandie@manpower.fr - Centre 
Poitou-Charentes : sec.chsct.pcc@manpower.fr - Flandre Hainaut : sec.chsct.flandre.hainaut@manpower.fr - Haute-Normandie :  
sec.chsct.haute.normandie@manpower.fr - IDF : sec.chsct.nanterre@manpower.fr - Lille : sec.chsct.lille@manpower.fr - Nantes :  
sec.chsct.nantes@manpower.fr - Opale Artois : sec.chsct.opale.artois@manpower.fr - PACA : sec.chsct.paca@manpower.fr -  
Pays de Loire/Charentes Maritimes : chsct.paysdelaloire@laposte.net - Picardie : sec.chsct.picardie@manpower.fr - Rhône-Alpes :  
sec.chsct.rhone-alpes@manpower.fr - Siège : sec.chsct.siege@manpower.fr - Strasbourg : sec.chsct.strasbourg@manpower.fr -  
Toulouse : sec.chsct.toulouse@manpower.fr. La liste des Délégués Syndicaux Centraux et des DS est disponible sur le site Informations Sociales.

Manpower est toujours à la recherche de nouveaux 
talents dans de nombreux secteurs : l’industrie, le tertiaire, 
les transports, la logistique, le BTP, le commerce...

VOUS CONNAISSEZ UN TALENT ? 
Proposez-nous des candidats aux compétences 
recherchées par votre agence, et recevez 150€ bruts, 
directement versés sur votre bulletin de paie.

manpower.fr/mycoopt
EN SAVOIR PLUS SUR

+10 points  
par rapport au  

trimestre précédent

+5 points  
sur un an

DÉCOUVREZ LES 
TÉMOIGNAGES 
de Delphine, câbleuse 
et Frédéric, soudeur  
chez Bombardier en CDII.

Disponible gratuitement depuis  
l’App Store et Google Play !

Vos coordonnées

Un CV accrocheur  
et précis

Votre motivation

Bien préparer 
l’entretien 

Réseaux sociaux  
et E-réputation

Recrutements 
en hausse dans 
l’industrie

Appli Mon Manpower

MyCoopt

Vos avantages



Vos coordonnées

Un CV accrocheur  
et précis

Votre motivation

Bien préparer 
l’entretien 

Réseaux sociaux  
et E-réputation

Recrutements 
en hausse dans 
l’industrie

Appli Mon Manpower

MyCoopt

Vos avantages

400
heures

Des actions de formation 
ou d’accompagnement  
de sécurisation de  
votre parcours.

600 
heures

Comité Central 
d’Entreprise.

414
heures

Mutuelle Intérimaires 
Santé. 
Logement : Garantie 
loyers et aides 
financières du Fastt*.

1 600
heures(3)

Entretien  
professionnel.

500
heures

Comité d’Entreprise 
Régional(2).

8 035
heures 

depuis 
inscription

Votre anniversaire 
Manpower : gratification 
de 150 à 4 500 € lors du 
franchissement d’un seuil 
anniversaire (4).

507
heures

Action Logement 
Manpower. CPF et CPF de Transition

DÈS VOTRE INSCRIPTION EN AGENCE
Accédez aux cours en ligne sur Manpower Training, dans les 
48h après votre 1ère connexion sur Mon Manpower.

Pensez à activer votre CPF sur moncompteformation.gouv.fr

DÈS VOTRE 1ÈRE HEURE DE MISSION
Régime de prévoyance, retraite complémentaire, service social, 
conseil en crédit, location de véhicule, garde d’enfant, séjours de 
vacances, application mobile, Congés Payés...

Accès au Compte Epargne Temps (CET).

DÈS 60 JOURS DE MISSIONS CHEZ MANPOWER
Participation aux bénéfices (selon résultats Manpower).

APRÈS 1 AN D’EXPÉRIENCE
Démarche de Validation des Acquis de l’Expérience.

À PARTIR DE

*Nouveau n° tél. du Fastt : 01 71 25 08 28 

SUIVEZ-NOUS SUR

NOUVEAU 7j/7 - 24h/24, votre hotline évolue !

Depuis un mobile (coût forfait) ou un poste fixe (prix d’une communication locale) du lundi au vendredi de 8h à 19h.

0 809 400 166
Déposez votre demande à toute heure, nous vous recontactons  

dans un délai maximum de 24h (sur les jours ouvrés).

(1) �Suivant les cas, il peut s’agir d’heures de missions Manpower ou d’heures effectuées dans le travail temporaire. L’accès à certains 
de ces avantages est soumis à des conditions complémentaires. Ces avantages ne sont pas contractuels et peuvent être modifiés 
sans préavis.

(2) �Le nombre d’heures d’ancienneté requis varie selon votre Direction Régionale.
(3) �A partir de 2 000 h. sur les 24 derniers mois dont 1 000 h. et plus sur les 12 derniers mois chez Manpower.
(4) �Un an = 1 607 heures d’ancienneté. Votre ancienneté acquise est consultable dans votre espace Mon Manpower. Nouvelles conditions 

en vigueur depuis fin 2018, pas de rétroactivité de versement en cas de dépassement du seuil déjà effectif. 
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Paribas - 37/39 rue d’Anjou - 75008 Paris. entre.nous@manpower.fr - Directeur de la publication : Direction Marketing Communication de 
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RETROUVEZ LES PRÉCÉDENTES ÉDITIONS  
SUR VOTRE ESPACEVOS AVANTAGES(1)
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